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PRhSIIIENCE DE I-Â REPLIIILIQUE

DECRET N'20Û2-525 DLI 28 N(}VIINII}R[ 2OO2

Portant intégration d'r-rne partie des biens de
l'ex-Société de Constmction et de Ciestion
Immobilière ( ex- SOCOGIM) dans les actifs
de l'Institut Géographique National (l.G.N.)

r,E PRESIDENT Dta LA R_rrPUBLrQUE.
CHEF DE, L'E,TAT,

CHEF' DU GOU\TERNEMENT.

Vu la loi n'90-032 du I I décembre 1990 portart constitution de la République
du Bénin I

Vu la loi n" 94-009 du 28jLrillet 1994 poltant créatiol. organisatinn et
ftrnctionnement dcs Oftlces à caractèrcs social, cullurel et scientifiqr"re;

Vu la proclartation le 03 avril 2001 par la Cour Clonstitutionnelle des résultats
définitits de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n"2001-170 du 07 mai 2001 portant composition du
gouvernement et le décret n" 2002-082 du 20 fevrier 2002 qui l'a
modifié;

Vu le décret n' 2001-509 du 30 novembre 2001 portant attnbutions.
organisation et fbnctionnernent du Ministère de l'Environnement:,
de l'llabitat et de 1'Llrbanisme ;

Vu le décret n" 99-5 14 du 02 novernbre 1999 portânt attribr.rtions, organisation
et fbncîionnement du Ministère des Finances et de l'Economie :

Vu le décret n" 98-477 du l5 octotlre 1998 portant approbation des statuts de
l'Institut Géographique National (l.G.N) ;

Sur rapport du Ministre de 1'Environnenrent, de l'Habitat et de I'Urbanisme;

Le Conscil de:s Mu-ristres entendu t:n sa séance du I3 novembre 2002 ;
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DECRETE

Articlc I "' : Est approuvée f intégration d'une partie des biens de l'ex-Société de
Constructjon et de Gestion immobilière (EX-SOCOGIM) dans les actifs des états
financiers de l'lnstitut Géographique National (lGN) tel1e qu'elle figure en annexe
à ce décret.

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou,le z-e novenbre ioc2

Par le Président de ia République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

athieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat Chargé de la Coordination
de I'Action Gouvemementale, de 1a Prospective

et du Développement,

Le Ministre des Finances
et de 1'Econornie,

Le Mrnistre de l'Environnement,
de l'Habitat et de l'Ulbanisme,

Gregorre LAOUROTI.- Luc-Marie Constant GNACADJA.-

Arnpliations:PR6AN4ClS2 ClC2 CES2 HAAC2 MCCAG-PD4 MFE4
MEHU 4 AUTRES MINISTERES 18 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP.DGID-
DGDDI5 BN-DAN-DLC 3 GCOMB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 UAC-
UNIPAR-ENAM 3 FADESP-FDSP 2 JO 1.

Bruno AMOUSSOU.-


